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C o m p te - r e n d u  d u  c on s e i l   

d e  l a  C o mm u na u t é  de  C o mmu n e s   

d e s  B as t i de s  D o r d o g ne -P ér i g or d  

l e  1 2  f é v r i e r  20 1 9  

 

 

 L’an deux mille dix neuf, le douze février, le Conseil Communautaire s’est réuni Salle 

Jacques Brel, à LALINDE, à la suite de la convocation adressée par Christian ESTOR, Président,                

le 1er février 2019. 

 

 

Nombre de membres en exercice :         64 

Présents :                                                      57                                      

  

ALLES SUR DORDOGNE   Michel CALES 

BADEFOLS SUR DORDOGNE  Jean-Philippe COUILLARD 

BANEUIL     Thierry DEGUILHEM  

BAYAC     Ghislaine MENARD 

BEAUMONTOIS EN PERIGORD  Dominique MORTEMOUSQUE 

      Éléonore BAGES 

      Alain  MERCHADOU 

    Maryse BALSE 

        Sébastien LANDAT 

BIRON      Bruno DESMAISON 

BOUILLAC     Paul-Mary DELFOUR 

BOURNIQUEL    Jean-Marie SELOSSE  

CALES     Jean-Marie CHAVAL 

CAPDROT     Patricia FEUILLET 

CAUSE DE CLERANS    

COUZE SAINT FRONT   Jean-Louis LAFAGE    

GAUGEAC     Robert ROUGIER 

LALINDE     Christian BOURRIER  

Christine VERGEZ  

Christian ESTOR  

Catherine PONS  

Michel COUDERC  

Anne-Marie DROUILLEAU  

Gilbert LAMBERT  

Jérôme BOULLET  

LANQUAIS    Michel BLANCHET 

LAVALADE    Thierry TESTUT 

LE BUISSON DE CADOUIN   Jean-Marc GOUIN     

    Annick GOUJON 
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LIORAC SUR LOUYRE   Jean-Claude MONTEIL 

LOLME    Bernard ETIENNE 

MARSALES    Jean-Pierre PRETRE 

MAUZAC ET GRAND CASTANG  Christian CRESPO 

MOLIERES    Hubert BESSE 

MONPAZIER     Fabrice DUPPI 

MONSAC     Jean-Marie BOUSQUET  

MONTFERRAND DU PERIGORD  Nathalie FABRE 

NAUSSANNES    Pierre BONAL 

PEZULS     Jean-Marie BRETOU 

PONTOURS    Marie-Thérèse ARMAND 

PRESSIGNAC VICQ    Benoît BOURLA  

RAMPIEUX    Daniel GRIMAL 

SAINT AGNE    Serge MERILLOU 

SAINT AVIT RIVIERE   Jean-Gabriel MARTY 

SAINT AVIT SENIEUR   Karine CLAIN  

SAINT CAPRAISE DE LALINDE   

SAINT CASSIEN    Denis RENOUX 

SAINT FELIX DE VILLADEIX  Philippe GONDONNEAU 

SAINT MARCEL DU PERIGORD  Yves WROBEL 

SAINT MARCORY    Jean CANZIAN 

SAINT ROMAIN DE MONPAZIER  Gérard CHANSARD 

SAINTE CROIX DE BEAUMONT  Jean-Pierre HEYRAUD  

SAINTE FOY DE LONGAS   Philippe LAVILLE 

SOULAURES     Magalie PISTORE 

TREMOLAT     Éric CHASSAGNE 

URVAL     Roland KUPCIC 

VARENNES     Gérard MARTIN 

VERDON     Jean-Marie BRUNAT 

VERGT DE BIRON    Nathalie FRIGOUT 

 

 

 

 

Absents excusés : Annick CAROT, Bruno MONTI, David FAUGERES, Christelle OSTINET, 

Mérico CHIES, Patrice MASNERI, José DANIEL, Daniel SEGALA, Jean-Marie BRETOU, 

Alain DELAYRE, Laurent PEREA.     

 

Pouvoirs :  

Madame Marie-France LABONNE, absente, avait donné pouvoir à Jean-Louis LAFAGE.  
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O R D R E  D U  J O U R  

 

  

 

1. LA GUILLOU 

Recrutement d’un responsable du site de la base de loisirs de LA GUILLOU 

Modification des tarifs 

 

2. Approbation des Statuts du SMETAP  

 

3.  Transfert de la totalité de la compétence GEMAPI et Hors GEMAPI au syndicat Mixte du 

Dropt amont et au syndicat Mixte du Dropt aval 

 
4. Désignation des délégués de la CCBDP au SMD3  

 

5. Régularisation des créances irrécouvrables des admissions en non valeurs en créances 

irrécouvrables-créances éteintes du budget annexe assainissement collectif 

 
6. Clôture des services : Lotissement de BAYAC et ZAE de Beaumont 

 

7.  Convention avec GRDF pour la mise en place du comptage automatisé des 

consommations de gaz naturel à LA GUILLOU 

 
8. Décisions du Président 

 
9. Questions diverses 
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Monsieur le Président, Christian ESTOR, ouvre la séance en procédant à l’appel des conseillers 

communautaires. 

Le compte rendu de la réunion précédente étant approuvé, Madame Maryse BALSE est 

désignée comme secrétaire de séance. 

Monsieur le Président demande l’autorisation au conseil communautaire d’ajouter deux 

délibérations à l’ordre du jour. Il s’agit de la nomination de deux membres du Comité de direction 

de l’office de Tourisme Bastides Dordogne Périgord ainsi qu’une convention de mise à 

disposition d’un animateur sportif. Les membres du conseil communautaire ne s’opposent pas à 

cet ajout. 

 

1. LA GUILLOU  

1.1. Recrutement d’un responsable du site de la base de loisirs de LA GUILLOU 

 

Le Président rappelle au conseil que la base de loisirs de la Guillou à LALINDE est 

communautaire depuis le 1er janvier 2018.  

Il propose, après une année de fonctionnement, de recruter un responsable du site à temps 

complet (35 heures avec annualisation du temps de travail) dont les missions seraient la gestion 

et l’exploitation des équipements et des ressources de la structure. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité la création, à compter du 

1er mars 2019, du poste d’un adjoint technique polyvalent en charge de l’entretien et de la 

gestion des équipements de la base de loisirs de la Guillou à Lalinde. 

 

 

1.2. Modification des tarifs 

 

Monsieur le Président rappelle que les tarifs pratiqués au 1er janvier 2018 à la base de loisirs de 

La GUILLOU avaient alors été repris à la commune de LALINDE par la communauté de 

communes. 

 

Après un an d’activité, il convient d’en créer de nouveaux et d’en supprimer d’autres. 

Le président fait lecture au conseil des nouveaux tarifs. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité les nouveaux tarifs de la 

base de loisirs de la GUILLOU, à compter du 1er janvier 2019. 

 

Annexe : Tableau des tarifs à compter du 1er janvier 2019 
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2. Approbation des statuts du SMETAP 

 

Le Président rappelle au conseil que la Communauté de communes est membre du SMETAP 

(Syndicat Mixte d’Etudes et de Travaux pour l’Aménagement et la Protection de la Rivière 

Dordogne). 

Il explique que ce syndicat a de nouveau subi une modification concernant la composition de ses 

membres, ainsi que de son périmètre d’intervention. 

En conséquence, le SMETAP a dû procéder à la modification de ses statuts et les a notifiés à la 

communauté de communes. 

Le Président fait lecture des nouveaux statuts du SMETAP et propose au conseil de les 

approuver. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil approuve à l’unanimité la proposition du président en adoptant 

les nouveaux statuts du SMETAP. 

 

Annexe : nouveaux statuts du SMETAP 

 

3.  Transfert de la totalité de la compétence GEMAPI et Hors GEMAPI au Syndicat Mixte 

du Dropt Amont et au Syndicat Mixte du Dropt Aval 

3.1. Transfert de la totalité de la compétence GEMAPI et Hors GEMAPI au syndicat 

Mixte du Dropt Amont 

 

Le président informe le conseil communautaire qu’au 1er janvier 2018 la compétence Gestion 

des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) a été attribuée 

automatiquement aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre. 

 

Vu la délibération du conseil de la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord 

du 10 avril 2018 sollicitant l’adhésion de la Communauté de Communes au syndicat Mixte du 

Dropt amont et transférant la compétence GEMA au syndicat Mixte du Dropt Amont (selon les 

items 1°, 2° et 8° de l’article L 211-7 du Code de l’Environnement).  

Au vu de cette nouvelle compétence GEMAPI et des missions hors GEMAPI, les statuts du 

syndicat mixte du Dropt amont ont fait l’objet d’un arrêté interpréfectoral signé le 10 avril 2018 par 

le préfet de Dordogne et le 19 avril 2018 par le préfet de Lot et Garonne, 
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Vu la modification des statuts de la Communauté de Communes des Bastides Dordogne 

Périgord par arrêté préfectoral N°24-2018-10-11-002 portant extension des compétences et la 

révision de ses statuts avec les missions hors GEMAPI. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, accepte à l’unanimité le transfert de 

l’intégralité de la compétence GEMAPI avec la Prévention des Inondations (PI) de l’Item 5° de 

l’article L 211-7 du Code de l’environnement  au syndicat mixte du Dropt amont, accepte les 

transferts des missions hors GEMAPI 3°,4°,6°,7°,10°,11° et 12° du I de l'article L. 211-7 du code 

de l'environnement au syndicat mixte du Dropt amont. 

 

3.2. Transfert de la totalité de la compétence GEMAPI et Hors GEMAPI au syndicat 

Mixte du Dropt Aval 

 

Il en est de même pour le syndicat Mixte du Dropt Aval. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, accepte à l’unanimité le transfert de 

l’intégralité de la compétence GEMAPI avec la Prévention des Inondations (PI) de l’Item 5° de 

l’article L 211-7 du Code de l’environnement  au syndicat mixte du Dropt Aval, et accepte les 

transferts des missions hors GEMAPI 3°,4°,6°,7°,10°,11° et 12° du I de l'article L. 211-7 du code 

de l'environnement au syndicat mixte du Dropt Aval. 

 

 

4.  Désignation des délégués de la CCBDP au SMD3 

 

Monsieur le Président du Conseil Communautaire expose ce qui suit : 

 

 

Vu la délibération N°04-18J du 30 octobre 2018 du comité syndical du SMD3 qui a approuvé le 

transfert des compétences du SYGED au SMD3 entraînant la dissolution du SYGED et 

l’activation de l’Assemblée Sectorielle du Secteur 4 à compter du 1er janvier 2019, 

 

Conformément à l’article VI des statuts du SMD3 qui dispose que le nombre des délégués de 

chacune des collectivités et des assemblées sectorielles est fixé en rapport au nombre 

d’habitants déterminé dans le dernier recensement de la population de l’INSEE, 

 

Il convient de désigner les délégués chargés de représenter la Communauté de Communes au 

sein de l’Assemblée sectorielle du secteur 4. Dans ce cadre, le nombre de délégués à désigner 

est de 21 titulaires et 21 suppléants. 
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L’exposé des faits étant entendu, 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, désigne à l’unanimité les représentants 

suivants : 

 

 

TITULAIRES 

DELHON Christian 

SLAGHUIS Martin 

DEGUILHEM Thierry 

RAOULT Jean-Marc  

MORTEMOUSQUE Dominique 

SELOSSE Jean-Marie 

GRAZZI Roseline 

HASSELMANN Raymond 

RAIMBAUD Guy 

TISNÉ Gilbert 

FAUGERES David 

PRETRE Jean-Pierre 

SEGALA Daniel 

ROUSSEL Alain 

MERCHADOU Alain 

ARMAND Marie-Thérèse 

CHASSAGNE Éric 

LESVIGNES Jean-Paul 

BALSE Maryse 

MAUREL Stéphane 

 CHAVAL Jean-Marie 

 
 

SUPPLEANTS 

VONTOBEL Pierre 

GOUIN Jean-Marc 

SAINSON Frédéric 

BONAL Pierre 

FLEURY Raymond 

BOUSQUET Jean-Marie 

COAT Eglantine 

GOUYOU-BEAUCHAMPS Etienne 

MARMIER Serge 

 

5. Régulation des créances irrécouvrables des admissions en non valeurs en créances 

irrécouvrables-créances éteintes du budget annexe assainissement collectif  

 

Le Trésorier explique que dans la délibération du 16 octobre 2018, la somme de 613,54 € sur le 

budget annexe assainissement collectif a été admise en non-valeur. 

Toutefois, suite à des décisions judiciaires prises en 2018 et à la demande de ce dernier, le 

Président propose d’inscrire cette créance en créance irrécouvrable. 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité cette proposition 

d’inscrire la créance de 613,54 € sur le budget annexe assainissement collectif en créance 

irrécouvrable. 

 

 

6.  Clôture des services : Lotissement Le colombier à BAYAC et la ZAE de Gondras à 

BEAUMONT 

 

Le Président explique que la communauté de communes du Pays Beaumontois avait réalisé un 

lotissement à Bayac (lotissement le Colombier) et une ZAE (ZAE de Gondras à BEAUMONT). 

 

Elle avait donc créé des services spécifiques assujettis à la TVA pour ces opérations au sein de 

son budget principal. 

 

Ces opérations sont terminées depuis de nombreuses années et le service des impôts  doit 

reverser à la CCBDP 49 € pour le lotissement et  120 € pour la ZAE.  

 

Le Service des impôts reversera ces sommes à la CCBPD lorsqu’elle aura pris la décision de 

clôturer ces services. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité de clôturer ces services 

au 31 décembre 2018. 

 

7. Convention avec GRDF pour la mise en place du comptage automatisé des 

consommations de gaz naturel à LA GUILLOU 

 

Le Président explique que  GRDF gère en France le réseau de distribution de gaz naturel qui 

regroupe l’ensemble des canalisations assurant l’acheminement du gaz naturel vers les 

consommateurs. 

 

GRDF a engagé un projet de modernisation de son système de comptage du gaz naturel visant à 

mettre en place un nouveau système de comptage automatisé permettant le relevé à distance 

des consommations de gaz naturel des particuliers et des professionnels. Il s’agit du projet « 

Compteurs Communicants Gaz » 

Le projet « Compteurs Communicants Gaz » est un projet d’efficacité énergétique, orienté vers 

les consommateurs, poursuivant deux objectifs majeurs :  
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- Le développement de la maîtrise de l’énergie par la mise à disposition plus fréquente de 

données de consommation ;  

- L’amélioration de la qualité de la facturation et de la satisfaction des consommateurs par une 

facturation systématique sur index réels et la suppression des estimations de consommations.  

 

Le Président propose d’accepter l’installation de ce comptage automatisé sur le site de la 

GUILLOU à LALINDE par GRDF. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, autorise (57 voix Pour et une Contre) le 

Président à signer la convention avec GRDF pour la mise en place du comptage automatisé du 

gaz naturel sur le site de la GUILLOU à LALINDE. 

 

ANNEXE : convention 

 

8.  Nomination de deux membres du comité de Direction de l’Office de Tourisme 

 

Le Président rappelle que le Comité de Direction de l’Office de Tourisme des Bastides Dordogne-

Périgord se compose d’un collège d’élus et d’un collège de représentants des socio-

professionnels au nombre de neuf. Il explique qu’il convient d’élire deux nouveaux membres suite 

au retrait de Messieurs Pierre-Yves KUSTER et Philippe LUGAN. 

A ce titre, le Comité de direction de l’Office de tourisme a nommé : 

- Cyril CABALLERO 

- Sébastien CAILLER 

Le Président propose d’approuver la nomination de ces deux nouveaux membres du comité de 

direction. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité la nomination de 

Monsieur Cyril CABALLERO et de Monsieur Sébastien CAILLER au comité de direction de 

l’Office de Tourisme des Bastides Dordogne Périgord, en tant que représentants des socio-

professionnels. 

 

9. Convention de Mise à disposition d’un animateur sportif 

 

Le Président rappelle aux membres de l’assemblée, la modification de l’intérêt communautaire à 

compter du 1er janvier 2018 prévoyant les accueils de loisirs sans hébergement ainsi que la base 

de plein air de « la Guillou » de compétence communautaire. 
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Afin d’assurer l’encadrement des activités physiques et sportives, il est proposé, pour l’année 

2019, la mise à disposition, par la commune de Lalinde, d’un éducateur territorial des activités 

physiques et sportives principal de 1ère classe, agent titulaire.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, accepte à l’unanimité, le principe de la mise 

à disposition proposée telle que définie ci-dessus ; et dit que cette mise à disposition sera 

remboursée selon les termes de la convention (traitement de base, charges patronales, 

indemnités et primes) par la collectivité d’accueil. 

 

 

 

 

 

 

DECISIONS DU PRESIDENT 

 

D E C I S I O N  2 0 1 9  –  0 1 -  M A R C H E  D E  S E R V I C E S  – E L A B O R A T I O N  D U  P L U I H  

-  A V E N A N T  –  P A I E M E N T  D E S  C O T R A I T A N T S  A U  G R O U P E M E N T  C I T A D I A  

C O N S E I L / E V E N  C O N S E I L / A I R E  P U B L I Q U E / M E R C A T / K A R G O S U D   

 

VU la consultation des entreprises organisée du 30 novembre 2017 au 29 janvier 2018, 

VU le choix opéré par la Commission d’Appel d’Offres réunie le 8 mars 2018 dans le cadre de la consultation pour 

l’attribution d’un marché de service concernant la réalisation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal tenant lieu 

de Programme Local de l’Habitat, 

VU la délibération du 28 novembre 2017 autorisant Monsieur le Président à signer le marché et tous les actes y 

afférents, 

ARTICLE 1 : de modifier par avenant l’article C du marché passé avec le groupement d’entreprises CITADIA 

CONSEIL/EVEN CONSEIL / AIRE PUBLIQUE / MERCAT / KARGOSUD afin de désigner Fabien FENESTRE, signataire de 

CITADIA CONSEIL, mandataire du groupement. 

ARTICLE 2 : de modifier l’article F1 de l’acte d’engagement du marché passé avec le groupement 

d’entreprises  CITADIA CONSEIL/EVEN CONSEIL / AIRE PUBLIQUE / MERCAT / KARGOSUD par avenant :  

« En l’absence de compte commun entre les membres du groupement, les paiements du présent marché se feront à 

chaque Cotraitant. » 

ARTICLE 3 : L’avenant n’a aucune incidence financière sur le montant du marché public :  

 Montant de l’offre : 

 Taux de la TVA............................................................................ 20% 

 Montant HT
 ....................................................................................................................... 409 797.50 € HT

 

 Montant TTC
 ..................................................................................................................... 491 757.00 € TTC
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D E C I S I O N  2 0 1 9  –  0 2 -  E N C A I S S E M E N T  D U  D O N  D E  L ’ A M I C A L E  L A Ï Q U E  

D E  M O N P A Z I E R  

CONSIDERANT le don de l’Amicale Laïque de Monpazier à la Communauté de Communes des Bastides Dordogne 

Périgord d’un montant de 79.00€ 

ARTICLE 1 : le don de l’amicale laïque de Monpazier est accepté 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL  (PCAET) 

Le Président présente le document distribué à l’ensemble des maires concernant le PLAN 

CLIMAT AIR ÉNERGIE. Ce document est à mettre à disposition dans les communes. 

 

SCOT 

Le Président présente l’arrêté du SYCOTEB en date du 16 janvier 2019. Ce dernier arrête le 

bilan de concertation mise en œuvre à l’occasion de la Révision du SCOT et arrête le Projet de 

Schéma de Cohérence Territoriale. 

Un élu manifeste son désaccord quand à ce Schéma en ce qui concerne les ZAE. En effet, ce 

dernier, s’agissant des implantations des activités commerciales dans les communes rurales, fixe 

la surface maximale pour les commerces alimentaires et de culture/loisirs dans les cœurs de 

quartiers et centre-bourgs des communes rurales à 300 m². 

 

COMMISSIONS FINANCES 

Monsieur Bruno DESMAISON, Vice-Président en charge des finances, informe les conseillers 

que deux commissions Finances auront lieu avant le vote du budget, les 05 et 25 mars 2019, à 

17h00 à BEAUMONTOIS EN PÉRIGORD. 

 

VISITE DES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DE LA VOIE FERREE    

Le Maire de VERDON fait part de la possibilité de visiter le chantier de modernisation de la ligne 

LIBOURNE-LE BUISSON. Il explique que c’est un chantier de 83 millions d’euros pour lequel la 

CCBDP participe. 

 

Certificat d’Economie d’Energie   CEE  

Monsieur Philippe GONDONNEAU fait le point sur les dossiers déposés  au titre des CEE par les 

communes et se félicite de l’adhésion des communes du territoire à ce dispositif. 

L’ordre du Jour étant épuisé, le président clôture la séance à 19h20. 

 

 

La prochaine réunion est prévue le Mardi 12 mars 2019 à 18h30, salle Jacques Brel à LALINDE. 
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ANNEXES 

 

Tarifs Base de Plein Air de la Guillou au 1er janvier 2019 
Tarifs T.T.C. 

I - CENTRE D'HEBERGEMENT GROUPES 
    

        

 

GESTION LIBRE en dur 01/05 au 30/09 1/10 au 30/04 

 

Location logement 
Moulin          Forfait/jour 

 
Utilisation du réfectoire et de la petite cuisine forfait/jour 210 € TTC 

 
jusqu'à 10 personnes 210 € TTC Forfait chauffage 

 
          50,00€/jour 

 
Location Logement Moulin        

17€/pers 
 

Utilisation du réfectoire et de la petite cuisine 17 €/pers/jour 

 
à partir de la 11ème personne 

    

 
    

 
Location du réfectoire et de la petite cuisine 

150 € TTC  150 € TTC 

 
journée 

 
Location de la petite cuisine et du réfectoire 

250 € TTC 250 € TTC 

 
week-end ou 2 jours  

 
conditions de réservation 

 
Linge non fourni 

 
Etat des lieux et inventaire réalisé à l'arrivée et au départ du groupe - Les locaux doivent être restitués propres 

 
Utilisation de la salle de restauration aux heures convenues à l'avance avec le responsable du site 

 
Utilisation de la grande cuisine strictement exclue 

        

 

GESTION LIBRE en bungalow   

 
Location logement bungalows toilés 

forfait/jour : 100 € TTC 
 

Utilisation du réfectoire et de la petite cuisine 

 
jusqu'à 8 personnes 

 

 
      

 
  

  
  

 
conditions de réservation 

 
Linge non fourni 

 
Etat des lieux et inventaire réalisé à l'arrivée et au départ du groupe - Ménage 

 
Utilisation de la salle de restauration aux heures convenues à l'avance avec le responsable du site 

 
Utilisation de la grande cuisine strictement exclue 

        

 
Location salle de réunion  80,00 € la journée  

        

II - CAMPING GROUPES 
     

        

 
HEBERGEMENT DES GROUPES AVEC LEURS TOILES 

 
location d'emplacement/pers./jour     6,00 € 

 
Selon conditions précisées par la direction du site du Moulin de La Guillou 
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III - ACTIVITES SPORTIVES & ANIMATIONS GROUPES 
  

page 2/4 

 POUR LES GROUPES 
     

 

ANIMATIONS prix TTC 
 

Groupes de 10 pers Séance 
1/2 

journée 
journée 

   

(spéléo 8 maxi) 1h30 3h00 6h00 
   

CANOE KAYAK 100 € 200 € 400 € 
   

VTT 100 € 200 € 400 € 
   

SPELEOLOGIE   200 € 300 € 
   

RANDONNEE PEDESTRE 
OU KARSTIQUE 

  200 € 300 € 
   

TIR A L'ARC 

100 € 200 € 

  

  

 

ORIENTATION   
 

ESCALADE   
 

        ANIMATIONS - Personnes supplémentaires (suivant règlementation) sauf spéléo 8 maxi 

Pers. supplémentaire 
10 € TTC 

séance 1h30 

Pers. supplémentaire 
20 € TTC 

1/2 journée 

Pers. supplémentaire 
40 € TTC 

journée 

        

        
LOCATION MATERIEL GROUPE (Sous réserve de qualification des encadrants) TTC   

1/2 journée (3h) (canoë, arc, VTT pour 10 pers.) 15€ (par personne) 

Journée (canoë, arc, VTT pour 10 pers.) 25€ (par personne) 

 
       

        

INTERVENTIONS EN MATIERE D'EDUCATION SPORTIVE    

        

 
intervention ponctuelles en matière d'éducation sportive notamment auprès d'organismes de formation 

 

 
43,06€uros de l'heure 

     

        
        
        
        
        
        

        
B - ACTIVITES SPORTIVES LOCATIONS TVA à 20% 

   

 
LOCATION DE MATERIEL     Tarif HT Tarif TTC 

 

 
Canoë kayak (1place) par canoe tout compris, descente libre 

 

 
heure       6,67 € 8,00 € 

 

 
1/2 journée       10,00 € 12,00 € 
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Journée       15,00 € 18,00 € 

 

 
            

 
 

            
 

 
Canoë kayak (2&3places) par canoe tout compris, descente libre 

 

 
heure       10,00 € 12,00 € 

 

 
1/2 journée       15,00 € 18,00 € 

 

 
journée       21,67 € 26,00 € 

 

 
            

 

 
VTT avec équipement          

 

 
1/2 journée       11,67 € 14,00 € 

 

 
Journée       16,67 € 20,00 € 

         

 
TENNIS           

 

  

1/2 journée de location d'1 court - non licenciés et groupes 8,5 € TTC 
 

Forfait 10 heures - non licenciés et groupes   45 € TTC 
 

1ère location de court gratuite pour les campeurs, pour des séjours d'au moins 5 nuits 
 

 

                

C - ACTIVITES AVEC MONITEURS PARTICULIERS 
 

TVA à 
20% 
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HT TTC 

habitant territoire 
CCBDP HT 

habitant 
CCBDP 

TTC 

Initiation/heure/ personne   6,67 € 8,00 € 3,33 € 4,00 € 

Arc/Canoe/Escalade/VTT 
 

        

Initiation 2 heures 
  

12,50 € 15,00 € 6,25 € 7,50 € 

VTT/Canoe/Escalade/Spéléologie 
 

        

Descente canoë avec retour bus 
 

20,83 € 25,00 € 20,83 € 25,00 € 

1/2 J/personne (mini 6 pers) 
 

        

TARIFS dans le cadre de l'été Actif 
  

HT TTC 

CANOË RIVIERE 
   

  8,33 € 10,00 € 

CANOË NOCTURNE 
   

  8,33 € 10,00 € 

ESCALADE SUR LA TOUR (initiation) 
  

  8,33 € 10,00 € 

RANDONNÉE KARSTIQUE 
  

  8,33 € 10,00 € 

PLONGÉE 
   

  4,17 € 5,00 € 

PADDLE         8,33 € 10,00 € 

V - PISCINE  
      

        

 
TARIFS PISCINE TTC         

 

 
moins de 5 ans - territoire CCBDP     gratuit 

 

 
de 5 à 18 ans territoire CCBDP     1,00 € 

 

 
moins de 18 ans - hors territoire CCBDP   2,00 € 

 

 
plus de 18 ans       3,00 € 

 

 
Groupes en pension au centre d'hébergement   

2,00 €  

 

demandant des créneaux supplémentaires avec leur 
encadrement 
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VI - BUVETTE  
 

 
TVA 5,50% 

      

 
Glaces   H.T. T.T.C 

   

 
Glaces Cat 1 0,76 € 0,80 € 

   

 
Glaces Cat 2 0,95 € 1,00 € 

   

 
Glaces Cat 3 1,52 € 1,60 € 

   

 
Glaces Cat 4 1,90 € 2,00 € 

   

 
Glaces Cat 5 2,18 € 2,30 € 

   
 

        
   

 
TVA 5,50%       

   

 
Divers   H.T. T.T.C 

   

 
Paquet de biscuits   1,90 € 2,00 € 

   
        

 
TVA 5,50% 

      

 
Boissons fraîches  H.T. T.T.C 

   

 
Boites métalliques 

 
1,42 € 1,50 € 

   

 
Bouteille eau minérale 50 cl 0,76 € 0,80 € 

   

 
Bouteille eau minérale 1,50 l 1,14 € 1,20 € 

   

 
Divers   H.T. T.T.C 

   

 
Chips Grand paquet 2,37 € 2,50 € 

   

 
Chips 50 g   0,57 € 0,60 € 

   

BASE DE PLEIN AIR 
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          Autorisation d'encaisser les acomptes versés par les organismes ayant réservé  

 
          et se désistant par la suite :  

     
          comme cela est appliqué depuis plusieurs années et face à l'augmentation des  

 
          désistements de dernière minute de certains groupes ayant retenu des séjours 

 
          à la Base de Plein Air, il paraît indispensable de prévoir dans Le contrat de  

 
          réservation le versement d'un acompte fixé contractuellement en fonction de  

 
          l'importance de la réservation et pouvant aller jusqu'à 30 % du coût des engagements 

 
          pris. 
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